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1. Droits, libertés et preuve



Protection des lanceurs d’alerte (avant la loi Sapin 2)
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➢ Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure

discriminatoire, directe ou indirecte, pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, de faits

constitutifs d'un délit ou d'un crime dont il aurait eu connaissance dans l'exercice de ses

fonctions

(Cass. soc., 4 nov. 2020, n°18-15.669)

➢ En application de l'article 10, § 1, de la CEDH, lorsque le salarié présente des éléments de

fait qui permettent de présumer qu'il a relaté ou témoigné de bonne foi de faits constitutifs

d'un délit ou d'un crime, il appartient à l'employeur de rapporter la preuve que sa décision

de licencier est justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute volonté de

sanctionner l'exercice, par le salarié, de son droit de signaler des conduites ou actes

illicites

(Cass. soc., 7 juill. 2021, n°19-25.754)



Libertés fondamentales – liberté religieuse
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Les restrictions à la liberté religieuse doivent être justifiées par la nature de la tâche à

accomplir, répondre à une exigence professionnelle essentielle et déterminante et

proportionnées au but recherché. L'employeur peut prévoir dans le règlement intérieur ou

dans une note de service, une clause de neutralité, dès lors que cette clause générale et

indifférenciée n'est appliquée qu'aux salariés se trouvant en contact avec les clients.

Il résulte de la jurisprudence de la CJUE (CJUE, 14 mars 2017, Micropole Univers, C-188/15),

que la notion d'« exigence professionnelle essentielle et déterminante », renvoie à une

exigence objectivement dictée par la nature ou les conditions d'exercice de l'activité

professionnelle en cause. Elle ne saurait couvrir des considérations subjectives, telles que la

volonté de l'employeur de tenir compte des souhaits particuliers du client.

En l’absence d’une clause de neutralité dans le règlement intérieur ou dans une note de

service, l'interdiction faite à la salariée de porter un foulard islamique caractérisait l'existence

d'une discrimination directement fondée sur les convictions religieuses de l'intéressée.

L'attente alléguée des clients sur l'apparence physique des vendeuses d'un commerce de

détail d'habillement ne saurait constituer une exigence professionnelle essentielle et

déterminante. Le licenciement de la salariée, prononcé au motif du refus de celle-ci de retirer

son foulard islamique lorsqu'elle était en contact avec la clientèle, qui était discriminatoire,

devait être annulé (Cass. soc., 14 avril 2021, n°19-24.079)



Libertés fondamentales – nullité du licenciement
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➢ Selon l'article L. 1121-1 du code du travail, en cas de licenciement nul, le salarié qui

sollicite sa réintégration a droit au paiement d'une indemnité égale au montant de la

rémunération qu'il aurait dû percevoir entre son éviction de l'entreprise et sa réintégration

Toutefois, le salarié qui présente de façon abusive sa demande de réintégration

tardivement, n'a droit, au titre de cette nullité, qu'à la rémunération qu'il aurait perçue du

jour de sa demande de réintégration à celui de sa réintégration effective

(Cass. soc., 13 janv. 2021, n°19-14.050)



Libertés fondamentales – vie personnelle
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➢ La cour d'appel a constaté que le salarié, qui exerçait seul son activité en cuisine, était

soumis à la surveillance constante de la caméra qui y était installée.

Elle en a déduit à bon droit que les enregistrements issus de ce dispositif de surveillance,

attentatoire à la vie personnelle du salarié et disproportionné au but allégué par

l'employeur de sécurité des personnes et des biens, n'étaient pas opposables au salarié et

a, par ces seuls motifs, légalement justifié sa décision

(Cass. soc., 23 juin 2021, n°19-13.856)



Libertés fondamentales – vie personnelle
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Lorsqu’un système de vidéosurveillance destiné à la protection et la sécurité des biens et des

personnes dans les locaux de l’entreprise permet également de contrôler et de surveiller

l’activité des salariés et a été utilisé par l’employeur afin de recueillir et d’exploiter des

informations concernant personnellement la salariée, ce dont il résultait que l’employeur aurait

dû informer les salariés et consulter le CSE sur l’utilisation de ce dispositif à cette fin, ce qu’il

n’a pas fait, le moyen de preuve tiré des enregistrements de la salariée est illicite.

L’illicéité d’un moyen de preuve, au regard des dispositions de la loi du 6 janvier 1978,

n’entraîne pas nécessairement son rejet des débats, le juge devant apprécier si l’utilisation de

cette preuve a porté atteinte au caractère équitable de la procédure dans son ensemble, en

mettant en balance le droit au respect de la vie personnelle du salarié et le droit à la preuve,

lequel peut justifier la production d’éléments portant atteinte à la vie personnelle d'un salarié à

la condition que cette production soit indispensable à l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit

strictement proportionnée au but poursuivi.

(Cass. Soc. 10 nov. 2021, n°20-12.263)



Droit à la preuve
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Les adresses IP, qui permettent d'identifier indirectement une personne physique, sont des

données à caractère personnel.

Il y a lieu de juger que l'illicéité d'un moyen de preuve, au regard des dispositions de la loi n°

78-17 du 6 janvier 1978, dans sa version antérieure à l'entrée en vigueur du RGPD,

n'entraîne pas nécessairement son rejet des débats, le juge devant apprécier si l'utilisation de

cette preuve a porté atteinte au caractère équitable de la procédure dans son ensemble, en

mettant en balance le droit au respect de la vie personnelle du salarié et le droit à la preuve,

lequel peut justifier la production d'éléments portant atteinte à la vie personnelle d'un salarié à

la condition que cette production soit indispensable à l'exercice de ce droit et que l'atteinte

soit strictement proportionnée au but poursuivi.

L'exploitation des fichiers de journalisation, qui permettent d'identifier indirectement une

personne physique, constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de

l'article 2 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée, était ainsi soumise aux formalités préalables à

la mise en œuvre de tels traitements prévues au chapitre IV de ladite loi, ce dont il résultait

que la preuve était illicite.

(Cass. soc., 25 nov. 2020, n°17-19.523)



Droit à la preuve
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Selon l’article 145 du CPC, s'il existe un motif légitime de conserver ou d'établir avant tout

procès la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d'un litige, les mesures

d'instruction légalement admissibles peuvent être ordonnées à la demande de tout intéressé.

Il résulte par ailleurs des articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de

l'homme et des libertés fondamentales, 9 du code civil et 9 du CPC, que le droit à la preuve

peut justifier la production d'éléments portant atteinte à la vie personnelle à la condition que

cette production soit indispensable à l'exercice de ce droit et que l'atteinte soit proportionnée

au but poursuivi.

Il appartient au juge, après avoir estimé que les salariés justifiaient d'un motif légitime, de

vérifier quelles mesures étaient indispensables à la protection de leur droit à la preuve et

proportionnées au but poursuivi, au besoin en cantonnant le périmètre de la production de

pièces sollicitée.

(Cass. soc., 16 déc. 2020, n°19-17.637 et s)



Droit à la preuve
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Il appartient dès lors au juge saisi d'une demande de communication de pièces sur le

fondement de l'article 145 du CPC, d'abord, de rechercher si cette communication n'est pas

nécessaire à l'exercice du droit à la preuve de la discrimination alléguée et proportionnée au

but poursuivi et s'il existe ainsi un motif légitime de conserver ou d'établir avant tout procès la

preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d'un litige, ensuite, si les éléments dont la

communication est demandée sont de nature à porter atteinte à la vie personnelle d'autres

salariés, de vérifier quelles mesures sont indispensables à l'exercice du droit à la preuve et

proportionnées au but poursuivi, au besoin en cantonnant le périmètre de la production de

pièces sollicitée.

(Cass. soc., 22 sept. 2021, n°19-26.144)



Droit à la preuve
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Pour débouter la salariée de sa demande tendant à ce que la société soit condamnée à lui

verser une certaine somme au titre de la liquidation de l'astreinte provisoire, l'arrêt retient que

le bulletin de paie d'un salarié comprend des données personnelles telles que l'âge, le salaire,

l'adresse personnelle, la domiciliation bancaire, l'existence d'arrêts de travail pour maladie ou

encore de saisies sur leur rémunération et que, dans ces conditions, la société était légitime,

préalablement à toute communication de leurs données personnelles à la salariée, à

rechercher l'autorisation de ses salariés.

La cour d’appel aurait dû rechercher si la communication des informations non anonymisées

n'était pas nécessaire à l'exercice du droit à la preuve de la discrimination alléguée et

proportionnée au but poursuivi.

(Cass. soc., 16 mars 2021, n°19-21.063)



Droit à la preuve
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Selon l'article L. 1222-4 du code du travail, aucune information concernant personnellement

un salarié ne peut être collectée par un dispositif qui n'a pas été porté préalablement à sa

connaissance. Si l'employeur a le pouvoir de contrôler et de surveiller l'activité de son

personnel pendant le temps de travail, il ne peut mettre en œuvre un dispositif de contrôle

clandestin et à ce titre déloyal.

Une enquête effectuée au sein d'une entreprise à la suite de la dénonciation de faits de

harcèlement moral n'est pas soumise aux dispositions de l'article L. 1222-4 du code du travail

et ne constitue pas une preuve déloyale comme issue d'un procédé clandestin de surveillance

de l'activité du salarié.

(Cass. soc., 17 mars 2021, n° 18-25.597)
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2. Egalité de traitement



Egalité de traitement – transaction (non applicable)
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Aux termes de l'article 2044 du code civil, la transaction est un contrat par lequel les parties,

par des concessions réciproques, terminent une contestation née, ou préviennent une

contestation à naître. Il en résulte qu'un salarié ne peut invoquer le principe d'égalité de

traitement pour revendiquer les droits et avantages d'une transaction conclue par l'employeur

avec d'autres salariés pour terminer une contestation ou prévenir une contestation à naître.

Pour condamner la société à payer à chaque salariée une somme au titre de son préjudice né

de la violation du principe d'égalité de traitement entre les salariés ainsi qu'une somme au

titre de l'exécution déloyale du contrat de travail, les arrêts retiennent que l'employeur ne leur

a pas proposé de protocole transactionnel comme il l'a fait pour d'autres salariés, alors

qu'elles se trouvaient dans une situation équivalente en terme d'ancienneté, de poste, de

modification du contrat de travail pour raison économique avec les salariés bénéficiaires de

l'indemnité transactionnelle, et avaient, comme eux, sollicité le bénéfice de l'indemnité supra

conventionnelle prévue par le plan de sauvegarde de l'emploi.

(Cass. soc., 12 mai 2021, n°20-10.796)



Egalité de traitement - transfert
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➢ Une différence de traitement établie par engagement unilatéral ne peut être pratiquée entre

des salariés de la même entreprise et exerçant un travail égal ou de valeur égale, que si

elle repose sur des raisons objectives, dont le juge doit contrôler la réalité et la pertinence.

La cour d'appel a constaté que des salariés affectés sur un site de nettoyage de la clinique

avaient continué à percevoir la prime d'assiduité suite à leur transfert auprès de la société

dans le cadre de l'article 7 de la convention collective des entreprises de propreté à

compter du 1er mars 2000 et que Mmes [R] et [M], engagées postérieurement pour

travailler sur le même site, avaient bénéficié de cette prime mise en place unilatéralement

par l'employeur. Ayant relevé que l'employeur justifiait cette différence de traitement avec

les salariés d’un site de nettoyage par sa volonté de réduire les disparités entre des

salariés dont les contrats de travail se sont poursuivis sur le site de nettoyage en

application de la garantie d'emploi instituée par la convention collective des entreprises de

propreté et ceux recrutés postérieurement sur le même site et placés dans une situation

identique, la cour d'appel en a exactement déduit que cette différence de traitement

reposait sur une justification objective et pertinente (Cass. soc., 23 juin 2021, n°19-21.771)

➢ L’obligation à laquelle est tenu le nouvel employeur, en cas de reprise du contrat de travail

du salarié d’une entreprise par application volontaire de l’article L. 1224-1 du code du

travail, de maintenir à son bénéfice les droits qui lui étaient reconnus chez son ancien

employeur au jour du transfert, justifie la différence de traitement qui en résulte par rapport

aux autres salariés (Cass. soc., 23 juin 2021, n° 18-24.810)



Egalité de traitement - transfert

Page 17

➢ L'obligation à laquelle est tenu le nouvel employeur, en cas de reprise du contrat de travail

du salarié d'une entreprise par application volontaire de l'article L. 1224-1 du code du

travail, de maintenir à son bénéfice les droits qui lui étaient reconnus chez son ancien

employeur au jour du transfert, justifie la différence de traitement qui en résulte par rapport

aux autres salariés. L'employeur avait fait une application volontaire de l'article L. 1224-1

du code du travail, de sorte qu'il était fondé à maintenir l'avantage de treizième mois au

seul bénéfice des salariés transférés, sans que cela constitue une atteinte prohibée au

principe d'égalité de traitement.

(Cass. soc., 23 juin 2021, n°18-24.809, et n°18-24.810)
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3. Procédure



Procédure – recevabilité
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Aux termes de l'article 565 du CPC, les prétentions ne sont pas nouvelles dès lors qu'elles

tendent aux mêmes fins que celles soumises au premier juge, même si leur fondement

juridique est différent. La cour d'appel, qui a constaté que les demandes formées par la

salariée, au titre d'un licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse, puis d'un

licenciement nul, tendaient à l'indemnisation des conséquences de son licenciement qu'elle

estimait injustifié, en a exactement déduit que ces demandes tendaient aux mêmes fins et que

la demande en nullité de licenciement était recevable.

(Cass. soc. 1er déc. 2021, n°20-13.339)
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➢ D'une part, il résulte de l'article L. 1233-67 du code du travail que, lorsqu'un salarié adhère

au contrat de sécurisation professionnelle, le délai de prescription de douze mois de

l'action en contestation de la rupture du contrat de travail ou de son motif court à compter

de l'adhésion au contrat de sécurisation professionnelle, qui emporte rupture du contrat de

travail. D'autre part, la règle selon laquelle la prescription ne court pas contre celui qui est

empêché d'agir ne s'applique pas lorsque le titulaire de l'action disposait encore, à la

cessation de l'empêchement, du temps nécessaire pour agir avant l'expiration du délai de

prescription (Cass. soc., 13 janv. 2021, n°19-16.564)

➢ D’une part, la conclusion de contrats à durée déterminée pour un surcroît d'activité n'entre

pas dans le champ d'application de l'article L. 1244-1 du code du travail, d'autre part, le

délai de prescription d'une action en requalification d'un contrat à durée déterminée en

contrat à durée indéterminée, fondée sur le non-respect du délai de carence entre deux

contrats successifs prévu à l'article L. 1244-3 du code du travail, court à compter du

premier jour d'exécution du second de ces contrats (Cass. soc., 5 mai 2021, n°19-14.295)

Prescription
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➢ En application de l'article 2224 du code civil, en matière de responsabilité civile, le point de

départ du délai de prescription est le jour où le titulaire d'un droit a connu ou aurait dû

connaître les faits lui permettant de l'exercer. La cour d'appel, qui a relevé que la salariée

soutenait avoir été victime d'agissements de harcèlement moral au delà de sa mise en

arrêt de travail pour maladie et demandait pour ce motif la nullité de son licenciement

prononcé le 17 novembre 2009, en a exactement déduit qu'elle avait jusqu'au 17

novembre 2014 pour saisir le conseil de prud'hommes, peu important qu'elle ait été en

arrêt maladie à partir du 7 avril 2009 (Cass. soc., 9 juin 2021, n°19-21.931)

➢ Le délai de prescription d'une action en requalification d'un contrat de mission à l'égard de

l'entreprise utilisatrice en contrat à durée indéterminée fondée sur le motif du recours au

contrat de mission énoncé au contrat a pour point de départ le terme du contrat ou, en cas

de succession de contrats de mission, le terme du dernier contrat et que le salarié est en

droit, lorsque la demande en requalification est reconnue fondée, de faire valoir auprès de

l'entreprise utilisatrice les droits correspondant à un contrat de travail à durée indéterminée

prenant effet au premier jour de sa mission (Cass. soc., 30 juin 2021, n°19-16.655)

Prescription



Prescription
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➢ La durée de la prescription étant déterminée par la nature de la créance invoquée, la

demande de rappel de salaire fondée sur une contestation de la classification

professionnelle est soumise à la prescription triennale de l'article L. 3245-1 du code du

travail (Cass. soc., 30 juin 2021, n°19-10.161)

➢ La durée de la prescription étant déterminée par la nature de la créance invoquée, l'action

en paiement d'un rappel de salaire fondée sur l'invalidité d'une convention de forfait en

jours est soumise à la prescription triennale prévue par l'article L. 3245-1 du code du

travail (Cass. soc., 30 juin 2021, n°18-23.932)



Prescription
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➢ L’action en réparation du préjudice résultant d'une discrimination se prescrit par cinq ans à

compter de la révélation de la discrimination. Les dommages-intérêts réparent l'entier

préjudice résultant de la discrimination, pendant toute sa durée (Cass. soc., 30 juin 2021,

n°19-14.543)

➢ Lorsque le salarié invoque une atteinte au principe d'égalité de traitement, la durée de la

prescription est déterminée par la nature de la créance objet de sa demande. Fait l'exacte

application de la loi la cour d'appel qui, ayant constaté que la demande de rappel de

salaire était fondée, non pas sur une discrimination mais sur une atteinte au principe

d'égalité de traitement, a décidé que cette demande relevait de la prescription triennale

(Cass. soc., 30 juin 2021, n°20-12.960)

➢ L’employeur qui, après avoir prononcé une sanction à l'issue de la procédure disciplinaire,

statue de nouveau après recours gracieux exercé par le salarié, prend une nouvelle

décision. Le délai de prescription de l'action en contestation du licenciement courrait à

compter de la notification de la décision du directeur général statuant sur recours gracieux

(Cass. soc., 8 sept. 2021, n°19-22.251)



Annulation d’un accord – pouvoirs du juge
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Il résulte de l'article L. 2262-15 du code du travail, que, en cas d'annulation par le juge de tout

ou partie d'un accord ou d'une convention collective, celui-ci peut décider, s'il lui apparaît que

l'effet rétroactif de cette annulation est de nature à emporter des conséquences

manifestement excessives en raison tant des effets que cet acte a produits et des situations

qui ont pu se constituer lorsqu'il était en vigueur que de l'intérêt général pouvant s'attacher à

un maintien temporaire de ses effets, que l'annulation ne produira ses effets que pour l'avenir

ou de moduler les effets de sa décision dans le temps, sous réserve des actions

contentieuses déjà engagées à la date de sa décision sur le même fondement.

(Cass. soc., 13 janv. 2021, n°19-13.977)
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4. Contrat de travail



Contrat à durée déterminée
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➢ L'article L. 1243-4 du code du travail, qui fixe seulement le montant minimum des

dommages-intérêts dû au salarié, dont le contrat à durée déterminée a été rompu avant

son terme de manière illicite, à un montant au moins égal aux rémunérations qu'il aurait

perçues jusqu'au terme du contrat, ne limite pas le préjudice dont il peut réclamer

réparation aux seules rémunérations dont il aurait été privé, en sorte que ce dernier peut

réclamer la réparation d'un préjudice causé par la perte de chance de percevoir des gains

liés à la vente et à l'exploitation des albums non produits dès lors qu'il rapporte la preuve

du caractère direct et certain de ce préjudice et que celui-ci constitue une suite immédiate

et directe de l'inexécution de la convention (Cass. soc., 15 sept. 2021, n°19-21.311)

➢ La conclusion de contrats de travail à durée déterminée, même compris dans la période

objet de la requalification de la relation de travail en contrat à durée indéterminée, ne

constitue pas une modification unilatérale du contrat de travail (Cass. soc., 17 nov. 2021,

n°20-17.526)

➢ Lorsque le contrat à durée déterminée est conclu pour remplacer un salarié absent, les

dispositions de l'article L. 1244-1 du code du travail autorisent la conclusion de plusieurs

contrats à durée déterminée successifs, sans qu'il y ait lieu à application d'un délai de

carence (Cass. soc.,17 nov. 2021, n°20-18.336)



Contrat de travail à temps partiel
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➢ Le contrat écrit du salarié à temps partiel doit mentionner la durée hebdomadaire ou, le

cas échéant, mensuelle prévue et la répartition de la durée du travail entre les jours de la

semaine ou les semaines du mois. La qualification de travail à temps partiel et le

formalisme afférent ne sont pas liés à la durée du contrat de travail, mais s'apprécient au

regard de la durée de travail du salarié concerné.

(Cass. soc., 9 déc. 2020, n°19-20.319 et n°19-16.138)



Clause du contrat – obligation de non-concurrence
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➢ La contrepartie financière de l'obligation de non-concurrence ayant la nature d'une

indemnité compensatrice de salaires, elle ouvre droit à l’indemnité de congés payés.

(Cass. soc., 4 nov. 2020, n°18-20.210)

➢ La contrepartie financière de la clause de non-concurrence, qui a la nature d'une

indemnité compensatrice de salaire stipulée en conséquence de l'engagement du salarié

de ne pas exercer, après la cessation du contrat de travail, d'activité concurrente à celle de

son ancien employeur, ne constitue pas une indemnité forfaitaire prévue en cas

d'inexécution d'une obligation contractuelle et ne peut donc être qualifiée de clause

pénale.

(Cass. soc., 13 oct. 2021, n°20-12.059)
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5. Santé / sécurité



Maladie/ inaptitude
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➢ Le conseil des prud'hommes statuant selon la procédure prévue à l'article L. 4624-7 du

code du travail dans sa dernière rédaction, est-il compétent pour connaître de l'irrespect,

par le médecin du travail, des procédures et diligences prescrites par la loi et le règlement,

notamment celles issues des articles L. 4624-4 et R. 4624-42 du même code ?

La Cour est d’avis la contestation dont peut être saisi le conseil de prud'hommes, en

application de l'article L. 4624-7 du code du travail dans sa rédaction issue de l'ordonnance

n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, doit porter sur l'avis du médecin du travail. Le

conseil des prud'hommes peut, dans ce cadre, examiner les éléments de toute nature sur

lesquels le médecin du travail s'est fondé pour rendre son avis. Il substitue à cet avis sa

propre décision, après avoir le cas échéant ordonné une mesure d'instruction. Il ne peut

déclarer inopposable à une partie l'avis rendu par le médecin du travail.

(Cass. soc., 17 mars 2021, n°21-70.002, avis n°15002)



Maladie/ inaptitude
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➢ Il résulte des articles L. 4624-3 et L. 4624-4 du code du travail, d'une part, que le médecin

du travail peut proposer, par écrit et après échange avec le salarié et l'employeur, des

mesures individuelles d'aménagement, d'adaptation ou de transformation du poste de

travail ou des mesures d'aménagement du temps de travail justifiées par des

considérations relatives notamment à l'état de santé physique et mental du travailleur,

d'autre part, que ce n'est que s'il constate, après avoir procédé ou fait procéder à une

étude de poste et avoir échangé avec le salarié et l'employeur, qu'aucune mesure

d'aménagement, d'adaptation ou de transformation du poste de travail occupé n'est

possible et que l'état de santé du travailleur justifie un changement de poste, que le

médecin du travail déclare le travailleur inapte à son poste de travail. Il s'ensuit que la

circonstance que les mesures d'aménagement préconisées entraînent une modification du

contrat de travail du salarié n'implique pas, en elle-même, la formulation d'un avis

d'inaptitude.

(Cass. soc., 24 mars 2021, n°19-16.558)
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➢ Il résulte de l'article L. 1234-5 du code du travail que lorsque le licenciement, prononcé

pour absence prolongée désorganisant l'entreprise et rendant nécessaire le remplacement

définitif de l'intéressé, est dépourvu de cause réelle et sérieuse, le juge doit accorder au

salarié, qui le demande, l'indemnité de préavis et les congés payés afférents. La cour

d'appel, qui a constaté que l'existence d'une désorganisation d'un service essentiel de

l'entreprise n'était pas établie par l'employeur, en sorte que le licenciement était dépourvu

de cause réelle et sérieuse, en a exactement déduit que le salarié avait droit au paiement

d'une indemnité compensatrice de préavis nonobstant son arrêt de travail pour maladie au

cours de cette période.

(Cass. soc., 17 nov. 2021, n°20-14.848)

➢ Lorsque, postérieurement au constat de l'inaptitude, un contrat de travail est rompu par

une résiliation judiciaire produisant les effets d'un licenciement nul, le salarié a droit,

lorsque cette inaptitude est consécutive à un accident du travail ou une maladie

professionnelle, à l'indemnité spéciale de licenciement prévue par l'article L. 1226-14 du

code du travail.

(Cass. Soc., 15 sept. 2021, n° 19-24.498)
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➢ Eu égard à la finalité qu'assigne aux congés payés annuels la directive 2003/88/CE du

Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003, lorsque le salarié s'est trouvé

dans l'impossibilité de prendre ses congés annuels au cours de l'année prévue par le code

du travail ou une convention collective, en raison d'absences liées à une maladie, à un

accident du travail ou une maladie professionnelle, les congés payés acquis doivent être

reportés après la date de la reprise du travail ou, en cas de rupture, être indemnisés au

titre de l'article L. 3141-26 du code du travail

(Cass. soc., 15 sept. 2021, n°20-16.010)
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➢ Il résulte des articles L. 3141-22 et L. 3141-26 du code du travail, dans leur rédaction

antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, interprétés à la lumière de l'article 7 de la

directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003, que s'il

est possible d'inclure l'indemnité de congés payés dans la rémunération forfaitaire lorsque

des conditions particulières le justifient, cette inclusion doit résulter d'une clause

contractuelle transparente et compréhensible, ce qui suppose que soit clairement

distinguée la part de rémunération qui correspond au travail, de celle qui correspond aux

congés, et que soit précisée l'imputation de ces sommes sur un congé déterminé, devant

être effectivement pris. Doit en conséquence être approuvée la cour d'appel qui, ayant

constaté que la clause du contrat de travail se bornait à mentionner que la rémunération

variable s'entendait congés payés inclus, sans préciser la répartition entre la rémunération

et les congés payés, en a exactement déduit que cette clause n'était ni transparente ni

compréhensible, et ne pouvait donc être opposée au salarié

(Cass. soc., 13 oct. 2021, n°19-19.407)

Congés payés
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➢ Par arrêt du 25 juin 2020 (CJUE, Varhoven kasatsionen sad na Republika Bulgaria, C-

762/18 et Iccrea Banca, C-37-19), la CJUE a dit pour droit que l'article 7, § 1, de la

directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil, du 4 novembre 2003, doit être

interprété en ce sens qu'il s'oppose à une jurisprudence nationale en vertu de laquelle un

travailleur illégalement licencié, puis réintégré dans son emploi, conformément au droit

national, à la suite de l'annulation de son licenciement par une décision judiciaire, n'a pas

droit à des congés annuels payés pour la période comprise entre la date du licenciement

et la date de sa réintégration dans son emploi, au motif que, pendant cette période, ce

travailleur n'a pas accompli un travail effectif au service de l'employeur. Il en résulte que

sauf lorsque le salarié a occupé un autre emploi durant la période d'éviction comprise

entre la date du licenciement nul et celle de la réintégration dans son emploi, il peut

prétendre à ses droits à congés payés au titre de cette période en application des

dispositions des articles L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du travail. Doit en conséquence

être cassé l'arrêt qui, pour rejeter la demande du salarié tendant à obtenir que l'employeur

soit condamné à lui payer une rémunération pour chaque mois écoulé entre son éviction

de l'entreprise et sa réintégration assortie des congés payés afférents, retient que la

période d'éviction n'ouvre pas droit à acquisition de jours de congés.

(Cass. soc., 1er déc. 2021, n°19-24.766)

Congés payés
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En cas de litige relatif à l'existence ou au nombre d'heures de travail accomplies, il appartient

au salarié de présenter, à l'appui de sa demande, des éléments suffisamment précis quant

aux heures non rémunérées qu'il prétend avoir accomplies afin de permettre à l'employeur,

qui assure le contrôle des heures de travail effectuées, d'y répondre utilement en produisant

ses propres éléments.

Le juge forme sa conviction en tenant compte de l'ensemble de ces éléments. Après analyse

des pièces produites par les parties, dans l'hypothèse où il retient l'existence d'heures

supplémentaires, il évalue souverainement, sans être tenu de préciser le détail de son calcul,

l'importance de celles-ci et fixe les créances salariales s'y rapportant.

(Cass. soc., 18 mars 2020, n°18-10.919)
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➢ Ayant fait ressortir que le salarié présentait des éléments suffisamment précis quant aux

heures non rémunérées qu'il prétendait avoir accomplies et constaté que l'employeur, tenu

d'assurer le contrôle des heures de travail effectuées, s'était abstenu, en violation de

l'obligation qui lui était faite, de procéder à l'enregistrement de l'horaire accompli par le

salarié et qu'il ne versait aucun élément de nature à justifier des horaires de travail

effectivement réalisés par celui-ci, la cour d'appel a pu en déduire que la preuve de

l'accomplissement d'heures supplémentaires était rapportée et en a souverainement

évalué l'importance.

(Cass. soc., 20 janv. 2021, n°19-21.755)

Heures supplémentaires – charge de la preuve
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Pour débouter le salarié de sa demande au titre des heures supplémentaires et des congés

payés afférents, l'arrêt retient que le salarié communique un décompte des heures de travail

qu'il indique avoir accomplies durant la période considérée, lequel mentionne, jour après jour,

les heures de prise et de fin de service, ainsi que de ses rendez-vous professionnels avec la

mention du magasin visité, le nombre d'heures de travail quotidien et le total hebdomadaire.

L'arrêt ajoute que le décompte du salarié est insuffisamment précis en ce qu'il ne précise pas

la prise éventuelle d'une pause méridienne.

En statuant ainsi, alors qu'il résultait de ses constatations, d'une part, que le salarié présentait

des éléments suffisamment précis pour permettre à l'employeur de répondre, d'autre part,

que ce dernier ne produisait aucun élément de contrôle de la durée du travail, la cour d'appel,

qui a fait peser la charge de la preuve sur le seul salarié, a violé le texte susvisé.

(Cass. soc., 27 janv. 2021, n°17-31.046)

Heures supplémentaires – charge de la preuve
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Pour débouter le salarié de sa demande au titre des heures supplémentaires pour les

années 2008 à 2011, l'arrêt retient que l'intéressé expose que la situation n'était pas nouvelle

en 2012, que depuis le début de la relation de travail il accomplissait des heures

supplémentaires attestées par son entourage et il présente, pour la période 2008-2011, un

décompte (« forfaitaire » selon ses propres termes) établi sur la base du décompte de 2012.

Il retient encore que la société ne fournit aucun élément de nature à justifier les horaires

réalisés. Il ajoute que pour le surplus correspondant aux années antérieures à l'année 2012,

la réclamation ne saurait être considérée comme étayée par la seule affirmation que « des

heures supplémentaires ont été faites » et la présentation d'un décompte établi sur la base

forfaitaire des heures réalisées en 2012. En statuant ainsi, la cour d'appel, qui a fait peser la

charge de la preuve sur le seul salarié, a violé le texte susvisé.

(Cass. soc., 17 fév. 2021, n°18-15.972)

Heures supplémentaires – charge de la preuve
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Selon les articles L. 1333-1 et L. 1333-2 du code du travail, en cas de litige, le conseil de

prud'hommes apprécie la régularité de la procédure suivie et si les faits reprochés au salarié

sont de nature à justifier une sanction. Il peut annuler une sanction irrégulière en la forme ou

injustifiée ou disproportionnée à la faute commise.

L'acceptation par le salarié de la modification du contrat de travail proposée par l'employeur à

titre de sanction n'emporte pas renonciation du droit à contester la régularité et le bien-fondé

de la sanction. Pour dire que la sanction était fondée et débouter le salarié de ses demandes

à ce titre, l'arrêt retient que l'intéressé a retourné l'avenant signé et précédé de la mention « lu

et approuvé » dans lequel figurent précisément son nouvel emploi avec ses attributions, son

lieu de travail, ses conditions d'hébergement, sa rémunération et la durée du travail, et que

c'est donc en parfaite connaissance de cause qu'il a signé l'avenant entérinant sa

rétrogradation disciplinaire qu'il a ainsi acceptée et n'est plus fondé à remettre en cause.

En statuant ainsi, sans s'assurer, comme elle y était invitée, de la réalité des faits invoqués

par l'employeur, de leur caractère fautif et de la proportionnalité de la sanction prononcée à la

faute reprochée au salarié, la cour d'appel, qui n'a pas exercé son office, a violé les textes

susvisés.

(Cass. soc., 14 avr. 2021, n°19-12.180)
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➢ Selon l'article L.1332-4 du code du travail, aucun fait fautif ne peut donner lieu à lui seul à

l'engagement de poursuites disciplinaires au-delà d'un délai de deux mois à compter du

jour où l'employeur en a eu connaissance.

L'employeur, au sens de ce texte, s'entend non seulement du titulaire du pouvoir

disciplinaire mais également du supérieur hiérarchique du salarié, même non titulaire de ce

pouvoir (Cass. soc., 23 juin 2021, n°19-24.020)

➢ Au regard de la liberté de pensée, de conscience et de religion protégée par l'article 9 de

la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, ne

commet aucune faute un salarié, agent de surveillance de la régie autonome des

transports parisiens (RATP), qui sollicite, lors de l'audience de prestation de serment, la

possibilité de substituer à la formule « je le jure » celle d'un engagement solennel.

Il en résulte que son licenciement, prononcé pour faute au motif du refus de prêter serment

et de l'impossibilité consécutive d'obtenir l'assermentation, est sans cause réelle et

sérieuse.

(Cass. soc., 7 juil. 2021, n°20-16.206)
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➢ Même lorsqu'il est justifié par une faute grave du salarié, le licenciement peut

causer à celui-ci, en raison des circonstances vexatoires qui l'ont accompagné,

un préjudice dont il est fondé à demander réparation

(Cass. soc., 16 déc. 2020, n°18-23.966)
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➢ L'annulation par la juridiction administrative d'une décision ayant procédé à la validation de

l'accord collectif déterminant le contenu du plan de sauvegarde de l'emploi au motif de

l'erreur de droit commise par l'administration en validant un accord qui ne revêtait pas le

caractère majoritaire requis par l'article L. 1233-24-1 du code du travail n'est pas de nature

à entraîner la nullité de la procédure de licenciement collectif pour motif économique mais

donne lieu à l'application des dispositions de l'article L. 1235-16 du même code

(Cass. soc., 13 janv. 2021, n°19-12.522)



PSE/LME

Page 47

➢ Le juge judiciaire demeure compétent pour statuer sur les litiges relatifs à l'application des

mesures comprises dans un plan de sauvegarde de l'emploi mais ne peut, dans cet office,

méconnaître l'autorité de la chose décidée par l'autorité administrative ayant validé

l'accord collectif ou homologué le document élaboré par l'employeur par lequel a été fixé le

contenu du plan de sauvegarde de l'emploi, ni l'autorité de la chose jugée par le juge

administratif saisi en application de l'article L. 1235-7-1 du code du travail.

Il en résulte qu'un salarié peut, au soutien de demandes salariales ou indemnitaires

formées contre l'employeur, se prévaloir du défaut de validité de l'accord collectif

déterminant le contenu du plan de sauvegarde de l'emploi, qui résulte des motifs de la

décision du juge administratif annulant la décision de validation de cet accord. La cour

d'appel, qui a constaté que la cour administrative d'appel avait, par un arrêt définitif, annulé

la décision de validation de l'accord collectif du 20 novembre 2013 au motif d'un vice en

affectant les conditions de conclusion et le privant de son caractère majoritaire, a, à bon

droit, sans dénaturer cet arrêt, ni violer le principe de séparation des pouvoirs, écarté

l'application des clauses de cet accord

(Cass. soc., 27 mai 2021, n°18-26.744)
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➢ Ayant constaté que les salariés licenciés pour motif économique avaient bénéficié d'une

indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse en raison de l'insuffisance du

plan de sauvegarde de l'emploi et du manquement de l'employeur à son obligation de

reclassement, la cour d'appel, en a justement déduit que les préjudices allégués par les

salariés résultant de la perte de leur emploi et de la perte d'une chance d'un retour à

l'emploi optimisé en l'absence de moyens adéquats alloués au plan de sauvegarde de

l'emploi avaient déjà été indemnisés

(Cass. soc., 27 janv. 2021, n° 18-23.535)
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➢ Il résulte de l'article L. 1224-1 du code du travail, interprété à la lumière de la directive

2001/23/CE du Conseil du 12 mars 2001, que, lorsque le salarié est affecté tant dans le

secteur repris, constituant une entité économique autonome conservant son identité et

dont l'activité est poursuivie ou reprise, que dans un secteur d'activité non repris, le contrat

de travail de ce salarié est transféré pour la partie de l'activité qu'il consacre au secteur

cédé, sauf si la scission du contrat de travail, au prorata des fonctions exercées par le

salarié, est impossible, entraîne une détérioration des conditions de travail de ce dernier

ou porte atteinte au maintien de ses droits garantis par la directive

(Cass. soc. 30 sept. 2020, n° 18-24.881)

➢ Dès lors que le règlement intérieur constitue un acte réglementaire de droit privé, dont les

conditions d'élaboration sont encadrées par la loi, le règlement intérieur s'imposant à

l'employeur et aux salariés avant le transfert de plein droit des contrats de travail de ces

derniers en application de l'article L. 1224-1 du code du travail n'est pas transféré avec ces

contrats de travail

(Cass. soc., 31 mars 2021, n°19-12.289)
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➢ Le contrat de travail du salarié protégé, licencié sur le fondement d'une autorisation

administrative ensuite annulée, et qui ne demande pas sa réintégration, est rompu par

l'effet du licenciement. Lorsque l'annulation est devenue définitive, le salarié a droit, d'une

part, en application de l'article L. 2422-4 du code du travail, au paiement d'une indemnité

égale à la totalité du préjudice subi au cours de la période écoulée entre son licenciement

et l'expiration du délai de deux mois suivant la notification de la décision d'annulation,

d'autre part, au paiement des indemnités de rupture, s'il n'en a pas bénéficié au moment

du licenciement et s'il remplit les conditions pour y prétendre, et de l'indemnité prévue par

l'article L. 1235-3 du code du travail, s'il est établi que son licenciement était, au moment

où il a été prononcé, dépourvu de cause réelle et sérieuse.

Ces dispositions font obstacle à ce que la juridiction prud'homale se prononce sur la

demande de résiliation judiciaire formée par le salarié protégé, même si sa saisine est

antérieure à la rupture.

(Cass. Soc. 10 nov. 2021, n°20-12.604)
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➢ En vertu de l'article L.2422-4 du code du travail, lorsque l'annulation d'une décision

d'autorisation est devenue définitive, le salarié investi d'un des mandats mentionnés à

l'article L. 2422-1 a droit au paiement d'une indemnité correspondant à la totalité du

préjudice subi au cours de la période écoulée entre son licenciement et sa réintégration,

s'il en a formulé la demande dans le délai de deux mois à compter de la notification de la

décision.

L'indemnité correspond à la totalité du préjudice subi au cours de la période écoulée entre

son licenciement et l'expiration du délai de deux mois s'il n'a pas demandé sa

réintégration. Ce paiement s'accompagne du versement des cotisations afférentes à cette

indemnité qui constitue un complément de salaire.

(Cass. soc. 1er déc. 2021, n°19-25.715)


